
 

 

 

 

A l’attention des parents d’élèves de Seconde BAC pro 

 

Objet : Réglementation des Périodes de formation en milieu professionnel 

(PFMP) 

 

Madame, Monsieur,  

Votre enfant s’inscrit au sein du LPO Aragon-Picasso afin de préparer un 

Baccalauréat professionnel en 3 ans.  

Pour obtenir son diplôme, il devra effectuer l’intégralité des Périodes de 

Formation en Milieu Professionnel (PFMP) à savoir 20 semaines, soit 6 

semaines en seconde, 8 semaines en première et 6 semaines en terminale.  

Ces PFMP sont obligatoires et font partie intégrante de son apprentissage 

comme le prévoit le règlement de l’examen.  

Le protocole des PFMP sera remis à votre enfant à la rentrée et il devra 

s’y conformer. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations 

distinguées. 

 

      Le Proviseur. 

 

 

 

 

 

 

Réglementation des Périodes de formation en milieu 

professionnel 

 

Responsable légal 

Je soussigné(e) : __________________________________________, 

Responsable légal de : _____________________________________,  

Confirme avoir pris connaissance de l’obligation en filière professionnelle 

d’effectuer la totalité des semaines de PFMP, de l’aider à cherche une 

entreprise en complément de l’accompagnement proposé par 

l’établissement et de respecter le protocole mis en place au sein du LPO. 

Lu et approuvé le : _______________ à _______________ 

Signature : 

 

Elève 

Je soussigné(e) : __________________________________, m’engage à 

chercher une entreprise, à effectuer les périodes de formation 

professionnelle et à respecter le protocole mis en place au sein du LPO. 

Lu et approuvé le : _______________ à _______________ 

Signature : 

 

  

 


